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Faîtes un commentaire combiné de ces trois textes : 
 
 

Constitution française du 4 octobre 1958 

 

Titre XVI - DE LA RÉVISION 

ARTICLE 89 : 

L'initiative de la révision de la Constitution appartient concurremment au Président de la 
République sur proposition du Premier ministre et aux membres du Parlement.  
 
Le projet ou la proposition de révision doit être …voté par les deux assemblées en termes 
identiques. La révision est définitive après avoir été approuvée par référendum.  
 
Toutefois, le projet de révision n'est pas présenté au référendum lorsque le Président de la 
République décide de le soumettre au Parlement convoqué en Congrès ; dans ce cas, le projet 
de révision n'est approuvé que s'il réunit la majorité des trois cinquièmes des suffrages 
exprimés. Le bureau du Congrès est celui de l'Assemblée nationale.  
 
Aucune procédure de révision ne peut être engagée ou poursuivie lorsqu'il est porté atteinte à 
l'intégrité du territoire.  
 
La forme républicaine du Gouvernement ne peut faire l'objet d'une révision.  

--------------- 

Constitution française du 27 octobre 1946 
 



TITRE XI - De la révision de la Constitution  

Article 90. - La révision a lieu dans les formes suivantes.  

La révision doit être décidée par une résolution adoptée à la majorité absolue des membres 
composant l'Assemblée nationale.  

La résolution précise l'objet de la révision.  

Elle est soumise, dans le délai minimum de trois mois, à une deuxième lecture, à laquelle il 
doit être procédé dans les mêmes conditions qu'à la première, à moins que le Conseil de la 
République, saisi par l'Assemblée nationale, n'ait adopté à la majorité absolue la même 
résolution.  

Après cette seconde lecture, l'Assemblée nationale élabore un projet de loi portant révision de 
la Constitution. Ce projet est soumis au Parlement et voté à la majorité et dans les mêmes 
formes prévues pour la loi ordinaire.  

Il est soumis au référendum, sauf s'il a été adopté en seconde lecture par l'Assemblée 
nationale à la majorité des deux tiers ou s'il a été voté à la majorité des trois cinquièmes par 
chacune des deux assemblées.  

Le projet est promulgué comme loi constitutionnelle par le président de la République dans 
les huit jours de son adoption.  

Aucune révision constitutionnelle relative à l'existence du Conseil de la République ne pourra 
être réalisée sans l'accord de ce Conseil ou le recours à la procédure de référendum.  

Si le Parlement maintient son premier vote, la loi ne peut être promulguée avant que la 
présente Constitution n'ait été révisée dans les formes prévues à l'article 90.  

Article 94. - Au cas d'occupation de tout ou partie du territoire métropolitain par des forces 
étrangères, aucune procédure de révision ne peut être engagée ou poursuivie.  

Article 95. - La forme républicaine du gouvernement ne peut faire l'objet d'une proposition de 
révision.  

--------------- 

Constitution de la République italienne du 27 décembre 1947 
 
SECTION II : Révision de la Constitution. Lois constitutionnelles 
 
ART. 138 : 
Les lois de révision de la Constitution et les autres lois constitutionnelles sont adoptées par 
chacune des deux Chambres au moyen de deux délibérations successives séparées par un 
intervalle de trois mois au moins et elles sont adoptées, au second tour de scrutin, à la majorité 
absolue des membres de chacune des deux Chambres. 
Ces lois sont soumises à un référendum populaire lorsque, dans les trois mois suivant leur 
publication, un cinquième des membres de l’une des deux Chambres ou cinq cent mille 



électeurs ou cinq Conseils régionaux en font la demande. La loi soumise à référendum n’est 
pas promulguée si elle n’est pas adoptée à la majorité des suffrages valablement exprimés. 
 

ART. 139 : 
La forme républicaine ne peut faire l’objet d’une révision constitutionnelle. 
 

 


